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L A  CH A U X -D E-FO N D S, le 26 av ril 1893

Assurance au décès
En ces temps de discussions au sujet 

de tel ou tel projet d’assurance au décès, 
alors que pour faire adopter ses idées, 
après avoir épuisé tous les systèmes de 
persuasion, l ’on était prêt à engager des 
•luttes fratricides, sous prétexte de Fra
ternité, il était bon de se ressouvenir 
qu’en des temps peu éloignés pourtant, 
des esprits clairvoyants avaient songé à 
réformer, et que ces réformes, admises 
aujourd’hui, étaient ni plus ni moins 
traitées d'utopies par la plupart de ceux 
qui, à présent, les trouvent toutes na
turelles.

I l en est ainsi de tout, dans ce bas 
monde, et le nouveau qui se présente 
brusquement, quand bien même son u ti
lité est reconnue, n ’a risque d’aboutir que 
lorsque tous les Thomas — et Dieu sait 
s’ils sont nombreux — l ’ont tâté, retourné 
de toutes les manières, de façon à ce 
qu’ils puissent dire : Tiens ! ça n ’est que 
cela ; pas possible ! Ça nous paraissait 
pourtant comme quelque chose cl’liima- 
layesque et m aintenant une taupinière 
pourrait être prise pour une montagne 
à côté !

C’est en raison des motifs cités plus 
haut que le projet d’assurance au décès 
Comaz, présenté de nouveau au Grand 
Conseil par M. Jules-Auguste Dubois et 
quelques-uns de ses amis, n ’a soulevé 
aucune contestation, alors qu’en 1886 et 
1889, quand son auteur le présentait, 
chacun était à se demander si l ’honorable 
conseiller d’E ta t n ’était pas un de ces 
affreux socialistes. Mais comme il s’est 
spirituellement vengé du séjour prolongé 
dans les cartons que l ’on fit faire à son 
projet! je le laissais mûrir, a-t-il dit, sa
chant que les oppositions s’émoussent.

Nous qui n ’avons pas l ’habitude de 
cacher notre façon de penser sous des 
fleurs de rhétorique, nous pensons que, 
même à cette époque, le projet n ’était 
plus vert et pouvait facilement être 
cueilli ; mais à ce moment, presque tous 
im itaient le renard de la fable, alors 
qu’aujourd’hui ils acceptent d’être les 
goujats, et pour cause.

P u is q u e  ce  p r o j e t  d ’a s s u ra n c e  a  é té  
p r i s  e n  c o n s id é r a t io n  e t  s e r a  d is c u té  p r o 
c h a in e m e n t ,  n o u s  le  d o n n o n s  t e l  q u ’i l  a  
é té  r é d ig é  p a r  s o n  a u t e u r :

Article. 1". — Il e s t fondé dans le  can to n  de 
N euchâte l une  assu ran ce  obligato ire  en cas de 
décès.

A rt. 2. — C ette  assu ran ce  e s t com prise  dans 
les charges de l 'E ta t , con fo rm ém en t à  l’a rt. 16 
de la  C onstitu tion .

A rt. 3. — S on t appelés i\ co n tr ib u e r à c e tte  
assu rance  :

1. T ous les N euchâtelo is, to u s les Suisses e t 
to u s  les é tran g e rs  qui so n t soum is à  l'im pô t ;

2. Los sociétés en  nom  collectif, les sociétés 
en com m andite , les sociétés anonym es e t les 
associations qui o n t leu r siège dans le can to n  
ou y p o ssèden t des succursales ;

3." L es corpora tions, pou r la p a rtie  de leu rs 
biens qui n 'e s t pas affectée à des étab lisse
m en ts  d ’u tilité  publique ou à des in s titu tio n s  
de bienfaisance.

A rt. 4. — 11 est perçu  en faveur de l'a ssu 
rance  obligato ire  au  décès 15 cen tim es add i

tionne ls  p a r  franc  d ’im pô t p ay é  à l ’E ta t  sur 
la  fo rtu n e  e t les ressources.

A rt. 5. — L e p ro d u it de c e tte  co n trib u tio n  
add itionnelle  ne  se ra  pas confondu avec les 
a u tre s  re c e tte s  de l’E ta t , m ais il sera  placé 
sous u n  com pte  d is tin c t à  la  B anque can to 
n ale  neuchâtelo ise .

L e D ép artem en t des finances e s t chargé  d ’ef
fec tu e r les p a iem en ts  au  v u  des pièces ju s tif i
ca tives qui d ev ro n t lu i ê tre  p rodu ites.

A rt. 6. — L ’assu rance  liquide chaque année  
le com pte  de ses rec e tte s  e t  de ses dépenses.

Si le  p ro d u it des cen tim es add itionnels 
é ta it  in su ffisan t p e n d a n t u n  exercice, le ta u x  
p o u rra  en ê tre  au g m en té  po u r l’an n ée  sui
v an te . dans la  m esure  nécessa ire  po u r com bler 
le déficit.

A rt. 7, — Si, au  con tra ire , le com p te  d ’un  
exercice p ré sen te  u n  ex céd en t de rece tte s , il 
se ra  effecté :

P o u r une  m oitié à  la  c réa tion  d ’u n  fonds de 
réserve  destiné  à  faire face a u x  cas de m or
ta lité  exceptionnelle .

P o u r une  m oitié à  ê tre  ré p a r ti a u x  sociétés 
m u tue lles  d ’assu rance  qui ju s tif ie ro n t au p rès  
du  C onseil d ’E ta t  q u ’elles so n t fondées su r 
une  base ra tionne lle  e t q u ’elles offrent des fa
cilités su ffisan tes d ’adm ission.

A rt. 8. — Le fonds de réserve  e s t form é :
а )  P a r  les ex céden ts  de rece tte s , dans la 

p ro p o rtio n  déterm inée  ci-dessus;
б) P a r  le p ro d u it de souscrip tions, donations 

e t  legs.
11 es t déposé à la B anque can tona le  n eu 

châtelo ise. Le Conseil d ’E ta t  décide s ’il y  a 
lieu d ’y  recourir.

A rt. 9. — S o n t p lacés au  bénéfice de ce tte  
a ssu ran ce  :

1. L es chefs de fam ille neuchâ te lo is  qu i lais
sen t à  leu r décès u n  ou p lusieu rs en fan ts  m i
n eu rs  ou in firm es;

2. D ans les m êm es conditions, les chefs de 
fam ille su isses ou é tran g e rs  à  la Suisse, dom i
ciliés dans le can to n  depuis cinq  ans au  m oins.

L es veuves e t les fem m es divorcées, lors
q u ’elles o n t des en fan ts  à leu r charge, son t 
assim ilées a u x  chefs de famille.

A rt. 10. — A u décès du  chef de fam ille, il 
e s t versé  à  ses héritie rs, dans les tre n te  jou rs, 
u n e  som m e de cinq  cen ts  francs.

A rt. 11. — S o n t exclus du bénéfice de ce tte  
assu ran ce , les chefs de fam ille qui se ro n t en 
re ta rd  au  m om en t de leu r décès de p lu s de 
deux  an n u ités .

D ans les a u tre s  cas, les co n trib u tio n s a r
riérées se ro n t dédu ites de la som m e payée  
au x  héritie rs .

A rt. 12. — L a  com m une du  dom icile p eu t 
ê tre  te n u e  p a r  le Conseil d ’E ta t , selon les cir
constances d o n t il e s t ju g e , de v e rse r les cen
tim es add itionnels pou r l’assu ran ce  obligatoire, 
en lieu e t  p lace des N euchâtelo is qui se tro u 
v e ra ien t acc iden te llem en t ou d ’une  m anière  
p e rm an en te  dans l’im possib ilité  de le faire.

A rt. 13. — Si le D ép artem en t des finances 
con tes te  au décès d ’u n  chef de fam ille l ’obli
g a tio n  de p ay er le m o n ta n t de l’assu ran ce  à 
ses héritie rs, la  cause p o u rra  ê tre  p o rtée  par 
ces dern iers d ev an t le T ribuna l can tona l, qui 
p ro n o n cera  su r m ém oire des pa rtie s  e t  sans 
frais.

A rt. 14. — Le m o n ta n t de l’assu ran ce  obli
g a to ire  au  décès e s t incessible e t insaisissable.

A rt. 15. — T ou te  réc lam ation  co n ce rn an t le 
p a iem en t de la  som m e assu rée  e s t p rescrite  
p a r cinq an s dès la  da te  du  décès.

A rt. 16. — Le C onseil d ’E ta t  e s t chargé  de 
la  p rom u lga tion  de la p résen te  loi en vue  de 
l ’exercice au  d ro it de référendum , e t d ’en  a s
su re r l ’exécu tion  si elle d ev ien t définitive.

Bien que le projet n ’ait soulevé au
cune contestation concernant la prise en 
considération, nous supposons qu’il se 
trouvera encore, lors de la discussion, 
des sabots qui voudront enrayer le char.

Nous avons confiance, quand même, en 
l ’esprit progressiste qui paraît vouloir 
gagner du terrain au sein de notre as
semblée cantonale, et nous avons l’espoir 
que l'assurance au décès, défendue par 
son initiateur, sera soutenue par tous 
ceux qui ont à cœur que notre canton 
continue à tenir la première place dans 
la voie du progrès, qui est celle suivie 
par tous les peuples libres.

Un métier inconnu

Les gueux, inventeurs de petits métiers 
peu connus, n’habitent pas en général les 
grandes cités de misère. Les cloisons minces 
révéleraient aux voisins les secrets du 
négoce. D’ailleurs, les propriétaires ne per
mettraient pas à un fabricant d’asticots 
ou  ̂ à un ramasseur de crottes de chiens 
de;remiser sa marchandise dans un im
meuble déjà, empuanti par la crasse hu
maine. Ils habitent donc de petites cabanes 
accroupies en des jardins fleuris de linges 
qui sèchent, près des terrains vagues aux 
clôtures brisées par les « Terreurs » de 
quartiers.

Rue Xaintrailles, derrière l’église Jeanne 
d’Arc, demeure une pauvre vieille grand- 
maman qui nourrit sa fille et ses petites- 
filles de crottes de chiens cueillies à l’aube 
sur les avenues qui rayonnent de la place 
d’Italie.

Le sac sur l’épaule, armée d’une cuillère 
à soupe, elle explore la chaussée, s’arrêtant 
près des arbres, des tas de sable, des amon
cellements de cailloux. Elle sait que les 
toutous aiment la solitude pour vaquer à 
leurs petites affaires. Les chantiers de 
construction, les jardinets abandonnés sont 
pour elle de véritables champs d'or où la 
cueillette est toujours abondante. Elle 
trouve de petites crottes non pas dans le 
gazon, mais dans les recoins hérissés d’or
ties ou de chardons, ce qui fait croire que 
les chiens ont à cœur de ne point salir 
l’herbe courte où se roulent les gosses du 
quartier.

Le commerce n’allait point trop mal 
autrefois, au temps où les chiens voguaient 
en liberté. Mais depuis les arrêts préfec
toraux elle doit se rendre chaque matin 
au domicile des toutous. Les propriétaires 
ou les domestiques mettent ça de côté, en 
petits tas, pour la vieille mère. Marchands 
de futailles, marchands de caisses, char
bonniers, possèdent de gros chiens de garde : 
Terre-Neuve ou Saint-Bernard qui emplis
sent vitele sac d’un fumier de première qua
lité. Délicatement, d’un coup de cuillère, elle 
les fait sauter une à une dans le sac. Pas 
un grain de sable, pas une épluchure dans 
sa cueillette. La pauvre vieille est si ex
périmentée que, n’y voyant presque plus, 
elle ne se trompe jamais entre ce qui 
n’en est pas.

Elle a de terribles concurrents, même 
dans son quartier, des hommes presque 
jeunes, qui ont des jambes très vives, eux, 
et un vieux bonhomme qui l’injurie quand 
il la rencontre chassant sur ses terres. Ce 
vieux, le doyen, l’inventeur du métier, a 
fait une petite fortune, mais il voyage par 
habitude et aussi pour laisser un peu 
moins de butin à ses successeurs et dis
ciples.

Bonne récolte ou mauvaise récolte, la 
ramasseuse ne rendre jamais rue Xain
trailles sans porter sur son dos trois ou 
quatre seaux de crottes molles ou dures. 
Molles ou dures, cela a son importance. 
Molle, la marchandise se tassera; dure, 
elle emplira plus vite le boisseau du mé-

gissier ou du corroyeur qui l’achètera pour 
travailler ses cuirs.

La pauvre vieille courbe l’échine sous 
ses crottes de chiens, et si les femmes de 
ce quartier ouvrier lui crient sur le seuil 
des portes:

Vous ne voulez donc pas acheter une 
hotte, la Mère-aux-chiens ? Votre marchan
dise vous pèserait moins.

Une hotte! Ah non ! Ça aurait trop l’air 
chiffonnier. Je n’ai pas toujours ramassé 
des crottes et je suis gueuse, je ne suis 
pas encore biffin !

Arrivée chez elle, la ramasseuse entasse 
sa cueillette en un coin de la chambre où 
elle fait sa cuisine, dort et mange. La 
pièce est aussi propre que possible. Les 
murs sont ornés de vieilles chromos cha
marrées de couleurs encore neuves et crues. 
Des photographies encadrées de bleu sont 
disposées en rayon autour d’un globe fêlé 
qui protège les fleurs mi écloses d’un an
tique bouquet nuptial.

Chaque après-midi la Mère-aux-chiens 
porte sa récolte aux tanneries qui ne tra
vaillent que des cuirs fins. Elle vend sa 
marchandise au seau, quinze sous ou vingt 
sous, selon le cours et selon la saison. Le 
cours baisse de plus eu plus, non pas que 
le mérite des crottes de chien diminue, 
mais parce que les négociants en crottes 
deviennent de plus en plus nombreux. Il 
y a à Paris actuellement quinze ou seize 
ramasseurs et deux ramasseuses. Il y a 
dix ans, le commerce était entre les mains 
d’un accapareur, source à de bien jolis 
revenus. L’homme vendait son engrais à 
raison de quinze francs le décalitre. Pré
voyant la baisse, ce singulier spéculateur 
a gagné la campagne où il habite un petit 
chalet ornementé, paraît-il, de bizarres 
sculptures représentant des chiens faisant... 
sa fortune.

Que devient la crotte?
Des ignorants prétendent que les tein

turiers s’en servent pour donner aux gants 
cette jolie teinte safranée ou beurre frais 
qui fut, il y  a quelques années, si fort à, 
la mode. II n’en est rien.

Le mégissier qui achète la cueillette de 
la Mère-aux-Chiens verse dans une cuve 
trois seaux de crottes, plus quelques dix 
litres de jaunes d’œufs. Il brouille le tout 
comme pour la confection de quelque gi
gantesque omelette, puis remplit sa cuve 
d’eau après avoir enfoncé dans le mélange 
les peaux à travailler. Les cuirs de daim 
ou de chevreau sortent de là blancs comme 
lait et tout préparés pour la confection de 
petits souliers et des gants que des amou
reux baisent dévotement. Léon Roux.

 ♦---------------------

Une lettre de Bebel
Chers compagnons de lutte,

Dans le discours du Trône, par lequel 
le défunt empereur Guillaume ouvrit, le 
19 juillet 1870, le Ileichstag de l’Alle
magne du Nord pour lui demander les cré
dits de guerre contre la France, se trouve 
la belle phrase suivante:

« Le peuple allemand et le peuple fran
çais, qui jouissent tous deux des bénédic
tions de la paix chrétienne et d’un état
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de prospérité croissante, et qui les dési
rent, sont conviés à uue lutte plus salu
taire que celle que décide le hasard san
glant des armes. »

Nous savons maintenant-qui a provoqué 
cette guerre sanglante, et quelle but elle 
avait. Mais nous savons aussi qu’elle était 
la suite du système économique et poli
tique qui régnait alors et qui règne en
core aujourd’hui en Allemagne et en 
France. Cependant, le résultat le plus 
triste de cette guerre fut qu’elle fit des 
deux premiers peuples civilisés du conti
nent européen deux ennemis mortels, que, 
depuis vingt-deux ans, cette inimitié pèse 
comme une montagne sur l ’Europe, et 
qu’elle est devenue la source de ces épou
vantables charges militaires qui, depuis,; 
u’ont cessé de grandir et qui, aujourd’hui, 
ont pris un tel développement qu’elles ab
sorbent toutes les forces nationales et op
posent le plus grand obstacle au dévelop
pement de l’ensemble de la civilisation.

Et cependant, jusqu’à ce jour, cette hos
tilité entre deux grandes nations qui « sont 
conviées à une lutte plus salutaire que 
celle que décide le sort sanglant des armes » 
est soigneusement entretenue par les classes 
dirigeantes et les gouvernements des deux 
pays ; de sorte que ce danger existe qu’un 
jour ou l’autre la guerre s’allume en Eu
rope, et répande sur les peuples la mort 
et la destruction.

Contre cette attitude anticivilisatrice des 
classes dirigeantes et de leurs gouvernants, 
le premier devoir des classes ouvrières des 
deux pays est d’affirmer, avec la plus 
grande énergie, la solidarité des intérêts 
des deux peuples, et de déclarer bien haut 
que rien n’est en état de détruire les sen
timents de fraternité qui les animent des 
deux côtés, et que rien ne peut affaiblir 
l’ardeur avec laquelle ils luttent pour 
anéantir la domination des classes et aplanir 
le chemin du travail coinmuu et pacifique 
de civilisation de tous les peuples.

Puisse le 1er mai, des deux côtés des 
Vosges, donner des millions de voix à 
l’expression de vos pensées et montrer 
ainsi aux peuples de l’Europe, gémissant 
sous le joug capitaliste et militaire, d’où 
ils doivent attendre la délivrance des maux 
qui les accablent !

Vivent l’internationalisme et la solida
rité de la classe des travailleurs!

Amicales salutations.
Berlin, 17 avril. Bebel.

 *------------

Confédération suisse

Le Conseil fédéral a pris la décision 
suivante : Les billets de banque émis par 
la caisse d’amortissement de la Dette pu
blique à Fribourg sont rappelés et seront 
remboursés par la Banque de l’E ta t  de 
Fribourg. Le terme fixé pour le retrait de 
ces billets est le 31 décembre 1894. La 
Banque de l’Etat de Fribourg a pris la 
suite des affaires de la Caisse d’amortis
sement.

— Le Conseil fédéral a alloué une sub
vention fédérale de 3000 fr. au Comité 
d’organisation du congrès des instituteurs, 
qui aura lieu à Zurich, les 19 et 20 juin.

—  Le Conseil fédéral a également al
loué un dou d’honneur de 500 fr. à l'Ex
position internationale de chiens, qui aura 
lieu à Zurich, du 11 au 14 mai.

— Le Conseil fédéral a fixé à 1 fr. SO 
le prix de la ration de fourage à bonifier 
pour 1893.

— Le Conseil fédéral a adopté le règle
ment sur l’habillement, l’équipement et 
1 armement des officiers, des adjudants 
sous-officiers et médecins du Laudsturm, 
non encore incorporés jusqu’ici.

— Le Conseil fédéra! a procédé aux 
promotions et aux transferts de comman
dements dans le corps des officiers d’in
fanterie.

 ♦--------------------
NOUVELLES DES CANTONS

Valais. — On écrit de Sion à la Ga
zette: « Dans la journée de vendredi, 21 
avril, un avocat de notre ville, jeune marié, 
pris d’un accès de folie subit, a tiré plu
sieurs coups d’un fusil de chasse sur deux 
voisins, un homme et uue femme, assis 
devant leur maison. L’homme a reçu une

décharge de grenaille dans la figure, une 
dans le ventre et une troisième dans la 
jambe ; son état est grave, mais pas dé
sespéré. La femme, qui est près d’accouclier, 
a reçu une décharge dans la jambe, vers 
le genou. Elle a été en proie à de vio
lentes crises nerveuses qui out fait craindre 
un instant pour ses jours. Le malheureux 
fou a été aussitôt arrêté par les gendarmes 
et conduit provisoirement eu lieu sûr, eu 
attendant qu’il soit dirigé sur une maison 
de santé. Quand on l’a arrêté, il s’est mis 
à rire à gorge déployée et n’a opposé 
aucune résistance. Ce pénible événement 
a vivement impressionné notre population. »

Berne. —  Grève des forgerons et char
rons. — La grève des forgerons et des 
charrons suit son cours sans qu’une entente 
prochaine se laisse encore entrevoir.

Les fonds affluent dans la caisse cen
trale des grévistes. Outre les 1000 marcs 
venus d’Allemagne la semaine dernière, 
un nouvel envoi de 400 marcs vient d’ar
river. En outre, une collecte faite au sein 
de la classe ouvrière de la ville, a produit 
près de 900 fr., ce qui, ajouté aux 1600 fr. 
environ provenant du Schiveiz. Geiverlc- 
scliaftsbund, permet aux grévistes de vivre, 
eux et leurs familles, jusqu’à complète 
entente avec les patrons, et de publier un 
journal de circonstance dans lequel les 
griefs des deux partis sont soigneusement 
relatés.

Qa’is o m s .  — Des fauves ayant fait de 
grands ravages parmi les troupeaux, les 
chasseurs de Misocco organisèrent samedi 
dernier une battue, à la suite de laquelle 
un gros ours, pesant plus de trois quin
taux, fut abattu au pied d’une paroi de 
rochers au-dessus du village.

Tessin. —  S ix  personnes ensevelies. — 
Un grave accident est survenu samedi passé 
dans les environs de Melide. L a  voûte d'un 
cellier en construction s’est écroulée su
bitement, en ensevelissant six personnes 
sous les décombres. M. de Micheli, auber
giste à Lugano, qui faisait construire le 
cellier eu question, est au nombre des 
victimes, ainsi qu’un de ses domestiques. 
Son état est très grave. Les quatre maçons 
travaillant au bâtiment n’out été que lé
gèrement blessés.

 ^ ------------

Nouvelles étrangères

Franee. —  Paris. —  M. Savine, dé
tenteur des papiers de M. Turpin, déclare 
dans une interview, qu’un Suisse nommé 
S. et le colonel Lochmann, chef d’arme 
du génie, à Berne, ont tenté vainement 
en 1889-1890 de traiter avec M. Turpin 
pour l’acquisition de la mélinite.

Autriche. —■ Vienne. — Les char
pentiers se sont mis en grève. Le nombre 
des grévistes atteint aujourd’hui 1500. De 
nombreux attroupements out été dispersés 
par la police.

Augleterre. — Londres. — Une 
grande réunion a eu lieu avant-hier au 
château de Hatfield, qui appartient à lord 
Salisbury, pour protester contre le home 
rule. Lord Salisbury a dit que les gladsto- 
niens ont gagné la première partie, mais 
qu’ils perdront la partie finale.

—  A la Chambre des Communes, sir 
W. Iiarcourt dépose le budget qui pré
sente un déficit de 574,000 livres sterling. 
Ce déficit sera couvert par une augmen
tation de l’impôt sur le revenu.

L a  Chambre rejette par 267 voix contre 
71 la motion de sir ,T. Gorst déclarant 
abusive la journée de travail des em
ployés de chemins de fer dépassant dix 
heures.

— Belfast. — Des désordres sérieux 
se sout produits dans les chantiers de 
constructions maritimes entre ouvriers pro
testants et catholiques. 250 soldats et de 
nombreux agents ont occupé les chantiers. 
Ils ont mis la baïonnette au canon pour 
charger les manifestants, qui se retirèrent. 
Plusieurs soldats et agents ont été blessés.

Italie. — Voici quelques détails sur 
la promenade que l’empereur a faite aux 
environs de Home, accompagné du géné
ral de la Soiinaz et de ses aides-de-camp.

L’empereur, respirant à pleins poumons 
la brise matinale, exprimait sa satisfaction 
par des exclamations enthousiastes sur la

’ ’ -• •. " - V  > t . -  • •

beauté du ciel et l’aspect merveilleux des 
grands espaces de la campagne romaine, 
semée de ruines. A Conto Celle, l’empe
reur a fait faire à sa monture, dans 1|. 
vaste prairie, un temps de galop vertigi
neux. S’arrêtant enfiu. il s’est avancé vers 
le général de la Sounaz, et, lui serrant 
la main, a dit ces paroles : « Dites, vous 
aussi, à votre roi, que je  suis fou de votre 
roi, que je suis fou de votre pays, de votre 
ciel et de vos verdoyantes prairies semées 
de marguerites. »

En revenant à Rome par la porte Furba. 
et un peu avant d’y arriver, Guillaume II  
s’est arrêté devant une auberge champêtre 
et a accepté un verre de vin blanc qu’il 
a bu d’un trait. Plus loin, les promeneurs 
ont rencontré une compagnie d’alpins ve
nant de faire uue marche sur la voie 
Appia. Les soldats se sout aussitôt alignés 
sur le bord de la route et ont présenté 
les armes. L ’empereur a passé outre, en 
faisant le salut militaire, la main au koibak.

A la porte San Giovanni, le monarque 
et sa suite sont remontés en voiture pour 
rentrer au Quirinal, après une course de 
deux heures et quelques minutes.
 ♦----------------------------

C h r o n iq u e  lo c a le

L a  F r a t e r n i t é

On nous prie de publier la pièce sui
vante :

Le nouveau comité de la Fraternité 
à tous les membres de la société

Chers sociétaires,
Le nouveau règlement adopté par l’as

semblée générale des optants, tenue au 
temple le 21 mars écoulé, entrera en vi
gueur le 1er mai prochain.

Avant d’établir le rôle des membres, le 
nouveau comité envisage de son devoir 
d’adresser encore un chaleureux appel à 
tous les membres de la Fraternité indis
tinctement, pour les engager à demeurer 
dans la société.

Notre association, chacun le sait, a rendu 
et est encore appelée à rendre des services 
signalés; elle vient de traverser une crise 
épouvantable, mais elle est heureusement 
sortie forte et puissante de cette terrible 
épreuve. Le calme est rétabli, la paix a 
succédé à la lutte; chacun a compris 
qu’une institution comme la nôtre doit 
puiser dans l’uniou de ses membres les 
éléments nécessaires à sa prospérité et la 
confiance en l’avenir de notre belle et 
utile société a enfin pénétré à nouveau 
dans les rangs de ceux qui, à un moment 
donné, croyaient que tout était fini et que 
la Fraternité avait vécu.

Toutefois, il y a encore des indécis et 
vis-à-vis de ceux-là nous croyons utile de 
faire appel à l’esprit de solidarité qui a 
toujours été un des traits caractéristiques 
de notre population industrielle, à cet es
prit de solidarité qui a fait de notre vil
lage la splendide ruche que vous connaissez.

Dans une entreprise comme celle à la 
tête de laquelle nous sommes placés, nous 
avons besoin de l’appui de chacun ; le 
concours de toutes les bonnes volontés 
nous est indispensable et nous osons espérer 
que le vôtre ne nous fera pas défaut.

Chers sociétaires,
Dès son entrée en fonctions, votre comité 

nouveau a voué toute sa sollicitude à l’étude 
de l’importante question de savoir comment 
il serait possible, d’une part, d’empêcher 
l’émiettement, sans profit pour personne, 
des sommes qui proviendront de la répar
tition du fonds de réserve, et d’autre part, 
de dégrever dans une mesure sensible les 
charges des optants à la nouvelle organi
sation.

D’accord avec M. le professeur Kinkelin, 
nous avons constaté que si le sociétaire 
fait abandon eu faveur du nouveau fonds 
de garantie, de sa part au fonds de réserve, 
la cotisation qu’il aurait à payer d’après 
le nouveau tarif, pourra être diminuée dans 
une mesure sensible et qui pourra attein
dre le 19 °/0 suivant son âge.

Persuadés que cette mesure aura pour 
effet de conserver à la Fraternité quantité 
de sociétaires pour lesquels, sans elle, la 
nouvelle cotisation aurait constitué uue 
charge trop lourde, nous vous annonçons 
que vous pouvez vous adresser à notre 
caissier, M. P.-W. Jeanueret (Terreaux 9),

pour obtenir vo^re compte personnel, en 
indiquant exactement la date de votre 
naissance ; il sera répondu à votre demande 
dans le plus bref délai possible.

Nous vous informons également que les 
sociétaires qui out répondu « indécis » sur 
le bulletin d’option et qui ne nous auront 
pas fait connaître leur décision jusqu’au 
30 avril courant, seront cousidérés comme 
dimissionnaires.

Nous vous rappelons enfin qu'à l’avenir, 
et comme précédemment, la cotisation sera 
perçue par des dizeniers tous les 15 jours 
au moyen de timbres; toutefois cette per
ception sera suspendue (et quoique la co
tisation soit due dès le 1" mai 1893) jus
qu’au moment où la répartition du fonds 
de réserve par les soins de la commission 
spéciale aura été effectuée ; vous recevrez 
prochainement avis de la part vous reve
nant et vous pourrez prendre alors une 
décision sur l’emploi de cette.somme.

Veuillez agréez, chers sociétaires, nos 
sincères salutations.

Au nom du Comité nouveau 
de la Fraternité:

Le président, Le secrétaire, 
Georges Leuba. Louis Calame-Colin.

Le caissier,
P.-W. Jeanneret.

Le droit à l’assistance. —  Dans une 
longue réponse à nos deux derniers arti
cles, l’honorable correspondant du N atio
nal suisse, M. A. J. déclare qu’il éprouve 
une vive sympathie pour le parti ouvrier, 
ce dont nous le félicitons. Il trouve que 
nous nous fâchons ; nous ne saurions pour
quoi ; mais où il va un peu loin, c’est 
quand il affirme que le droit au travail 
est une grosse désillusion pour nous. Nous 
avons dit ce que nous en pensions et com
ment nous entendons sa réalisation-; quant 
à être désillusionnés, nous renvoyons M. 
A. J .  à quelques jours, quand nous con
naîtrons exactement le chiffre des signa
tures recueillies pour le droit au travail 
et nous verrons alors qui aura encore, de 
lui ou de nous, des illusions sur ce que 
le peuple en pense.

En fait de charité « qui donne au tra 
vailleur le courage nécessaire pour aller 
de l’avant en dépit des circonstances 
fâcheuses semées en trop grand nombre 
encore sur son chemin », l'ouvrier sain de 
corps et d’esprit ne demande qu’une chose : 
du travail. Vous reprochez à l’ouvrier, le 
lundi bleu, M. A. J. Que celui qui n’a 
péché lui jette la première pierre !

Vous reconnaissez a que tout ne va pas 
pour le mieux dans le meilleur des mon
des », c’est une preuve que vous n’avez 
pas encore besoin de lunettes, et nous 
sommes d’accord avec vous quand vous 
dites que les intérêts des patrons et des 
ouvriers sont identiques, nous avons tou
jours pensé que les patrons devaient con
sidérer leurs ouvriers comme des collabo
rateurs. Quant à la résolution de la ques
tion sociale par la violence, notre idée 
là-dessus est faite depuis longtemps, puis
qu’elle nous procure l’honneur d’être 
traité de vulgaire bourgeois par ceux qui 
pensent qu’il n’y a qu’à brailler pour tout 
résoudre et qui blaguent en dessous, con
tre ceux qui se sont toujours présentés de 
face à leurs adversaires et qui ont su, 
par cela même mériter leur estime.

Fit» internatiOBale k 1 "  Mai
A ia  p o p u l a t i o n  o u v r i è r e  d e  G h a u x - d e - F o n d s  !

Ouvriers, ouvrières !
P our la quatrièm e fois, les travailleurs 

du monde en tier se p réparen t à célébrer 
la fête du travail.

L a Chaux-do-Fonds qui a toujours été 
à l’avant-garde du progrès ne peut et ne 
doit pas rester en arrière.

T ravailleurs chaux-de-fonniers !
Nous vous invitons chaleureusem ent à 

v en ir en masse au cortège qui parcourera 
nos rues et se rendra au tem ple français, 
afin que notre fête soit une m anifestation 
im posante de nos forces ouvrières.

Nous vous invitons à chômer le 1" mai 
pour prouver que vous entendez consacrer 
un  jo u r ouvrier à la glorification du travail 
et pour vous réun ir afin d’entendre ex
poser, publiquem ent et pacifiquement, les

jplp31* Ouvriers! Ne vous fournissez que chez les négociants
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revendications justes et légitim es de la 
-classe ouvrière.

Citoyens !
Nos frères du Locle se jo ig n en t à nous 

pour célébrer la fête du trav a il ; des 
orateurs v iennen t de loin pour nous en
tre te n ir  des questions qui nous sont chères; 
prouvons leur, aux uns et aux autres, 
que la population ouvrière de la  Chaux- 
de-Fonds com prend ses in térêts, qu’elle 
e s t consciente de ses droits, soucieuse de 
les faire valoir. Prouvons-le en partic i
p a n t nom breux à cette fête et en la 
•célébrant avec enthousiasme..

T ravailleurs !
Soyons tous fidèles à ce cri de ra llie

m e n t:  V ive le 1er m ai ! V ive le trav a il!
L a députation  ouvrière, G rutli alle

m and, G rutli romand, Syndicats des 
Em ailleurs, Graveurs, Pendants, Sertis
seurs, Tailleurs, Pem onteurs, Ressorts, 
Charpentiers et M enuisiers, Ferb lan tiers, 
Serruriers, Typographes, B oîtiers, Cor
donniers, L ithographes, Charrons, M aré
chaux  et Selliers.

Le bureau du Comité :
Le V ice-Président, Le P résident, 

Edouard DROZ. G. SCHAAD.
Le Caissier, Le Secrétaire,

Alb. P E R R E G A U X  F ritz  LOOSLI.
Les m em bres adjoints, 

■SCHMTDT. Jacob AVÆLTI. R. K Æ M PF.

Programme de la Fête au Temple
1. Discours d’ouverture. —  Musique.
2. Discours allemand. O rateur M. Seidel,

de Zurich.
3. Discours français. Orateur, M. Favon,

de Genève.
4. Discours français. Orateur, M. Piron,

de la Chaux-de-Fonds.
E n tre  chaque discours, m usique ou 

chant.

Les galeries seront réservées aux dames. 
I l  est expressém ent défendu de fumer.

Fête du 1" mai. —  Désirant qu’aucune 
entrave ne soit,, apportée à la manifesta
tion ouvrière du l or mai, les comités des 
divers syndicats de notre ville font appel 
à la bienveillance de tous les chefs d’in
dustrie ou de commerce en les priant de 
donner congé à leurs ouvriers, ouvrières, 
employés quelconques, l’après-midi du 
1"  mai prochain.

.Inform és.que d’importantes maisons ont 
déjà pris une décision dans ce sens, nous

les remercions espérant que leur exemple 
sera suivi par la généralité des patrons.

La Chaux-de-Fonds, le 27 avril 1893. 
Au nom des comités de syndicats ouvriers 

Le président du comité d ’initiative,
G. SCHAAD.

Appel aux tambours de la localité.
Le Comité d’organisation de la fête du 

l or mai invite chaleureusement tous les 
tambours qui seraient disposés à faire acte 
de solidarité eu participant au cortège, à 
bien vouloir se faire inscrire au local du 
Grutli romand, café du Progrès, jusqu’à 
samedi soir 29 avril.

Dimanche matin, à 11 heures, réunion 
des tambours au même local pour y rece
voir des instructions.

Le comité d ’organisation.

Fanfare du Grutli
La p résen ta tio n  et récep tio n  de  la 

b an n iè re  offerte p a r un g ro u p e  de 
d am es à  la Fanfare du Grutli (qui p ri
m itivem ent avait é té  fixée au  sam ed i 
29 avril), au ra  lieu d im anche 30 co u 
ran t, à 8  h eu res , à Bel-Air. La Société 
de  ch an t l 'Espérance du Grutli (section  
ro m an d e  d u  Locle), com posée  de 35

ex écu tan ts , y  a ss is te ra  en  q ualité  de 
m arraine .

N ous invitons to u t p a r ticu liè rem en t 
les m em b res  d es  sec tio n s locales du  
G rutli à -a s s is te r  en  fam ille à cette  pe
tite  cérém onie.

L a  C om m ission se  fait un devo ir de 
re m e rc ie r  p u b liq u em en t to u te s  les p e r
so n n es qui on t co n trib u é  à la réu ssite  
de son  en trep rise . —  D es lis tes  de 
so u scrip tio n  au  ban q u e t, lequel e s t de 
2  fr. (vin com pris), so n t d ép o sées  ju s 
q u ’à jeu d i so ir au b u re au  du  jo u rn a l 
la Sentinelle e t au  local de la sec tion  
ro m an d e  d u  G rutli.
312 t I.<a <-omiiii«siou..

ISdCemento
Avis. — Tous les comités de syndi

cats sont convoqués dim anche m atin  à 
10 h. au local du G rutli allemand.

C heviots e t B uxkins v ér itab les  a n g la is
140/145 cm. de large, prêtes à l’usage, le mètre 
à Fr. 2.45. 2.95, 4.75 ; ainsi que de D raps 
d ’E ta im  fins pour V ê tem en ts  e t  R edingotes 
de M essieurs e t G arçons so n t expédies en 
n ’im porte  quelle q u a n tité  franco  a u x  per
sonnes p articu liè res  p a r 189 16

O ettin g er & Cie., Z urich .
(D iplôm ée 1883.)

E ch an tillo n s  de to u te s  nos E toffes 
pou r D am es e t  M essieurs p ro m p tem en t 
franco.

OUVERTURE $ -
du

f î a f é - B r a s s e r i e
de

L’Abeille
83 rue de la Paix ^3

L e soussigné à l’h o n n eu r d ’an 
noncer h ses am is e t conna issan 

ces e t au  public e n  
g én éra l q u ’il ouvre 
un  Café-Brasserie.

Il espère, en ser
v a n t  des consom 
m ations deprem ier 
choix, a tt ire r  la 
confiance q u ’il sol
licite.

Billard neuf
On sert du vin pour emporter, 

rouge depuis 5 0  cent, et blanc 
depuis 6 0  <*ent. le litre.

Se recom m ande, 303 6-1

J. Spahn.

P aix  5 7
il

Jaquet Drox 2 7
VIN BLANC excellen t 1892 

-Carovigno rouge
„ blanc fe rru g in eu x

Sangiovese rouge, qua lité  Su
p érieu re  1891 

U vaggio  rouge 
M alaga or e t noir 
M adère , .
V erm o u th  de T urin

Le litre 
60 
50 

1 -

65 
45 

1 65 
■ 1 65

1 10 e t 95

12, SSue de l ’E nvers, 12

Jean STREIT, cordonnier
se recom m ande à  ses 
am is e t connaissances 
ainsi q u ’au  public en 
généra l. 182

C haussures s u r  m e
su re  e t RACCOM
MODAGES p ro m p ts  
e t soignés. 6-3 J

Gros Détail

Commerce de bois

u
rue du  P ro g rès 90 

CIiaux-de-Fouds

H ouille — Coke — A n tra c ite  
— B riq u e ttes  — T ourbe — 
C harbon a u N a tro n . — Sciure.
l ’iMHiipte livraison
Q ualité  défian t to u te  con

cu rrence . 24-14 J S  81

91, rue de la Demoiselle, 91 |  
Magasin de ferblanterie et lam pisterie$

Brosserie I)
Articles en fer battu et émail |

Services de ts.b/e ^
Xilîü/billîioe  ̂ en tous genres

I
146 Se recommande 6 m  J  |

f > a m l  !

Banque cantonale
neuchàteloise

A  p a r tir  de ce jou r, les conditions 
d ’in té rê t des bons de dépô t délivrés 
p a r  la B anque can tona le , so n t fixés 
com m e su it :

à  5 ans 
à  1 an 
à  6 mois 
à  3 m ois
à  30 jo u rs  de vue

3 V2 °/° l’an  
3°/o ■„

2 h- 7° »
2 o/„ „
2 >  4 .

N euehâtel, le 7 avril 1893.
263 4-1-J Le Direction.

^.telier- de ser*i*n.ï‘ei-ie

Fréd. Fellhauer
R ue des T erreaux 7

Constructions en fer et serrnrerie  
de bâtiments en tous genres.

Coffres-forts
ties  in c ro ch e tab les  e t à  l ’ab ri du. feu.
P r t + o nnr> e  économ iques en to u te s  r u i d y s r s  g ran d eu rs .

Serrures e t ferm entes po u r p o rtes  
de b u reau x  e t com pto irs (incroche
tables).

.R ép ara tio n s  e t dém én ag em en t de 
coffres fo rts  e t  po tagers . 258 6-1

A v i s  a u  p u b l i c
A y a n t rep ris  le com m erce  du bois 

e t de la to u rb e , je  m e.recom m ande à  
m on ancienne clien tè le  e t  au  public 
en général.
TOURBE, Ire qualité, à Fr. — 80 le sac 
FOYARD » 1 10 »
BOIS mêlé » 1 —  »

Louis M airet
202 6-2 22. rue du Collège, 22

Exposition de chapeaux
Modèles de Paris

Choix com plet de to u te s  les four, 
n itu re s  de modes.

Ou so ch a rg e  des ré p a ra tio n s
Se recom m ande, 260 6-1

Julie PERRET,
Place  de l ’H ôtel-de-V ille, 5

T)

L e soussigné a l’h o n n eu r d ’av iser 
ses am is e t  connaissances e t le p u 
blic en  général, q u ’il a  rep ris  dès ce 
jo u r  le

Restaurant des Combettes
te n u  ju sq u ’ici p a r M. ST U D L ER - 
W E B E R .

•Par des consom m ations de p re 
m ier choix e t u n  service soigne, il 
espère m érite r la  confiance q u ’il sol
licite. 304 3-1

Se recom m ande,
ÎJ. Sclialler.

J>ès le  S3 avril
les magasins et bureau de

© < ? :  m i » @ )
Coîîi'ge 18

seront transférés
15, rue d es  T erreaux, 15

Téléplione

Chapellerie
11, rue du Puits, 11

GRAND CHOIX DE

C & a p a i î  île p i l l e
bon marché

H A U T E  ‘N O U V E A U T É  
288 Se recom m ande.

J u les Marbach.

L’Ecole  d ’horlogerie  e t  de m éca n iq u e  
de la  C haux-de-Fonds

p ar su ite  du ch an g em en t e t du p e r
fec tio n n em en t de son ou tillage offre 
à  vend re  en bon é ta t

buriiiH fixes e t divers
autres outils

S’ad resser au  concierge, chaque se
m aine :

L e m ercredi, de 2 à 4 heu res  e t de 
8 à  10 h eures du soir. 800 6-1 

Le sam edi de 2 à 6 h eu res  du soir.

A V IS
Fia-Iercerio-1

126, rue de la  Dem oiselle, 126

S
rouges et blancs

Ouverture û’un d é b i t  d e  p a in .
286 6-1 Se recom m ande. 

V euve SC H LU P.

&

l ’eau

Combustibles
Bois bûché 

(Matériaux de construction

0 ,  P ï i t f i
Chantier, Leopold Robert 1 0 5 a 

M agasin , rue Neuve 16 a

Polissage et Réparations
d.e tneïibles

chez  M, L ouis  RAIDT, rue  du Pro-
'  g r è s  7. 50-22 23

(belle coupe)
S p écia lité  (le PANTALONS

Habillem ents p u r  garçons
Placement d’Etoffes Nouveautés

J e  m e charge  de dégraissage 
e t  rhab illages propres.

G. UDECK-RUBIN, tailleur
R ue du  P rem ier-M ars 

273 12-1 M J Café Pelletier.

d ess in a teu r expé
rim en té  e t con
n a issan t à  fond 
to u s les genres, 
tro u v e ra it de su ite  

une  excellen te  place. — S ’ad resser au 
bureau  de la S E N T IN E L L E . 301

. ; iFONTE, ESSAI & ACHAT
de matières or et argent

LCourvoisier&Cie
ancienne maison Vve A, Conryoisier

14 a — rue de la Demoiselle — 14 a
La C haux-de-Fonds 271

L o t e r i e -To m b o l a
organisée p a r  la

Société Locloise d’embellissem ent
L e tirag e  e s t fixé au  8  m ai p ro 

chain  e t a u ia  heu sous la su rveil
lance de M. le p ré fe t du Locle. A u
cun  lo t ne sera  délivré a v a n t le 10 
m ai 1893. 314 g i

L a Société d isposera  des lo ts qu i 
n au ra ien t pas é té  réclam és un  an  
ap rès  le tirage .

au jeu  des 9 quilles
D im anche 3 0  avril et 

ï-undi 1er m ai 18»3
Se recom m ande, 311

L e ten an c ie r, DUMONT.

a
A lo u e r à de favorab les co n 

ditions, e t p o u r de su ite  si on 
le désire , des ap p a rtem en ts  de 
2 et 3 ch am b res , avec alcôve, 
c o rrid o r fe rm é e t to u te s  d épen
d a n c e s .— S’a d re s se r  au  b u re a u  
de, la Sentinelle. 3 1 5

ON O F F R E  A V E N D R E  p o u r cause 
de d ép a rt

un piano en tièrem en t neuf
de co n stru c tio n  soignée, de bonne 
m arque, à  un p rix  trè s  bas.

A dresser les offres au x  in itiales 
A. M. au  bureau  du jo u rn a l. 316

Â V F N D R F  Deux V io lo n s ,  H v e r o u n e  une G uitare e t
un  B urin  f ix e  pour sertisseuse.

S ’ad resser au  bu reau  de la SE N 
T IN E L L E . 3 1 3

ON DEM AN DE, p o u r le l or mai, 
une  JE U N E  F IL L E  de m oralité  po u r 
faire les com m issions dans un  com p
to ir. —• S ’ad resser rue  de la D em oi
selle 88 , au  prem ier. 292

A V E N D R E  U n secré ta ire , u n  lit 
com plet c rin  anim al, un  lit ord inaire  
e t p rop re  à  75 fr. Com m ode noyer, 
petit_ pup itre , belles chaises en  jo n c  
perçées, tab le  carrée. — S ’ad resser 
C harrière  19, p rem ier étage .

soutenant votre journal par l’abonnement ou les annonces.
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E n t r é e  lITox© Entrée ll“bre

Nous invitons l’honorable public de la Chaux-de-Fonds et des environs à visiter 
nos magasins, aux articles dernières nouveautés, arrivés aujourd’hui, tels que: Cols, 
Mantes, Jaquettes, Costumes, etc., ainsi que Confections pour Messieurs, dernière 
nouveauté.

Tous nos articles sont vendus à des prix tellement bas, que chacun voudra 
venir s’en convaincre. 26&

Le tout payable a u x  mêmes conditions qil Auparavant,

C’est ©/u-x m agasins

L. LASEK «fc C“
S u c c e s s e u r s  de A. M a n d o w sk i 

6, Place Neuve, 6
Maison Farny

Toujours un grand choix d’ameublements.Grand choix de poussettes.

Ensuite des dégâts commis à ses 
immeubles e t après permission ob
tenue, la Société de tir  des Arm es 
Réunies m et à ban pour tou te  l’an
née ses propriétés des Armes-Réunies 
e t du Petit Château.

E n conséquence, défense est faite 
d’y pratiquer aucun sentier, de fouler 
les herbes, .d’y pendre des lessives, 
je te r des pierres ainsi que d’endom
m ager les arbres et les murs, clôtures 
et bâtim ents des cibles.

Il est to u t spécialem ent in terdit 
de passer sur le sentier qui conduit 
au hau t des Combes par le Point-du- 
Jo u r et la carrière exploitée par 
M. Fritz Robert, a ttendu  que ce sen
tier n ’est pas dû et qu’il serait dan
gereux d’y passer pendant les exer
cices de tir.

Une surveillance très  sévère sera 
exercée et les contrevenants seront 
punis conformém ent à la loi.

Les parents sont responsables pour 
leurs enfants.

CHAUX-DE-FONDS, le 21 avril 1893 
302 Publication permise. 3-1 

Le 5uge de Paix: 
(signé) E. A. Bolle.

E n  vue de la répartition, les mem
bres de la F ra tern ité  qui ont changé 
de domicile depuis le mois de janvier 
ou qui dém énageront le 23 avril, 
sont priés de faire connaître par écrit 
leur nouvelle adresse au caissier. (In
diquer aussi le num éro du carnet et 
l’ancienne adresse.)

Les personnes qui représen ten t das 
sociétaires externes sont égalem ent in
vitées à donner au plus vite l’adresse 
bien exacte de ces sociésaires.
277 » l<e Comité.

J e  préviens mes connaissances 
ainsi que l’honorable public que je 
ne peux pas me transporte r dans les 
maisons pour cause d’accident. Je  
prie toutes les personnes qui auraient 
des chiffons et des os à vendre de 
bien vouloir me les apporter au prix 
de 5 et. le kilo.

E n  ontre je  vends toujours du bois 
sec mêlé au prix de 1 fr. le sac, ainsi 
que de la tourbe et des briquettes.

Se recommande 259 6-1
Antoine Tcrvaz,

9, Rue de la Chapelle, 9.

Changement de domicile 
OUVERTURE DU MAGASIN DE CHAÜSSÜRES

14, Rue de la Balance, 11
ancien magasin de M. Ducommun-Benguerel

J ’ai l’honneur d’annoncer à  ma bonne e t nom
breuse clientèle e t au public en général, que dès le 
23 avril, j ’ai ouvert un  m agasin de chaussures très 
bien assorti, depuis le soulier ordinaire à la chaus
sure la plus fine. La provenance directe des meil
leures et plus grandes fabriques de la Suisse (Bally) 
me perm et de vendre aux prix les plus avantageux.

Comme par le passé, je  continue toujours mon 
travail sur m esure de chaussures fines e t ordi
naires, garanties pour la solidité ; tous les racommo- 
dages seront faits prom ptem ent et à des prix  très 
bas. — IP x is c  f i x e s .

Je  me recom m ande vivem ent
G. TUSCHER, bottier,

précédem m ent, pendan t hu it ans, rue de la Paix, 21. 
l<a vente se fait au comptant

  -------------------

25, Rue Jaquet Droz, 25
Le soussigné a l’avantage d’annoncer à ses 

amis et connaissances qu’il a repris à partir du 
23 avril 1893 le café tenu précédemment par 
M. Jean Liechti, rue Jaquet Droz 25.
. Par des consommations de tout premier choix 
et service avenant et propre, il espère mériter 

la confiance qu’il sollicite. Se recommande vivement,
IV. Evard,

306 3-1 ancien tenancier du Café Bobbia.

A la même adresse jolie salle pour sociétés.

ALFONSO COOPMANS à C° à  OOME
Succursale à Chaux-de-Fonds, rue du Premier Mars N° 5

Gérée par M. J- HUMBERT-BALMER

Vente en gros Vente en m i-gros

Vente à l’emporter aux prix suivants :
M ontagna rouge le litre à 45 c.
Apenino „ „ 50 „
Toscane „ v GO „
Bergamasca, type Arbois „ 60 „
Piém ont rouge „ 70 „
Nardo „ „ 80 ,
Chianti „ „ 85 „

On livre à domicile par 6 litres au moins. Les analyses de tous nos vins
à disposition des acheteurs. — R eprésentant pour la vente par feuillettes et 
plus grandes quantités : M. Henri GRAND JEA N , Chaux-de-Fonds. 281

L.e magasin est fermé le dimanche

Caserta blanc le litre à 50 c
Toscane „ „ 55 „
Piém ont „ „ 60 „
Sicile ,, ex tra „ 70 „

Grand choix de vins en bouteilles: 
Marsala, V erm outh de Turin, Malaga, 
Cognac, Rhum. Kirsch.

I S - W
J’ai l’avantage d’annoncer à ma bonne clientèle et particuliè

rem ent aux habitants des quartiers de l’Ouest et de l’Abeille,, 
que ma succursale

7̂=, d_ul Parc, 7^
est toujours des mieux assorties en Articles de ménage e t 
de Fantaisie en tous genres. — Epicerie de premier choix.. 
H nile d’olives de première qualité.

Je me recommande, Jules Dubois,
VAISSELLE EN TOUS GENRES 

®  rue de la Balance. 6

su t  i© domicili
l’honorable public qu’il 
de Cordonnerie

308

Le soussigné annonce à 
a transféré son Atelier

120, Sue de la  Demoiselle, 120
Il se recommande comme par le 

passé pour sa chaussure sur m esure 
de toute première qualité.

Elégance, Solidité. —  Prix modiques 
Réparations promptes et très soignées

Charles Sexaur.

Le fer

Le fer

liquide ou pris soit sous forme de pillulcs, soit sous 
forme de poudre, attaque l'estomac e t la peau muqueuse 
intestinale, enlève l’appétit, dérange la digestion e t produit 
la constipation.
pris sous forme liquide détruit rapidem ent l'émail des 
dents.
est précisém ent employé en médecine e t ordonné 
contre la diarrhée, comme remède resserrant. (Voir la 
Aerztliche Rundschau, 1893 N° 9.)
employé un certain  tem ps comme m édicam ent produit 
des dérangements d’organisme (accès de vertige, trem ble
m ents nerveux, oppression, etc., etc). Voir les Thera- 
peutische Monatshef'te 1891, N° 7.

dans les cas de chlorose, anémie, manque 
d'appétit, mauvaise digestion, faiblesse des 
nerfs et du cœur, dans la convalescence 
après des maladies très affaiblissantes, dans 
le rhachitisme et la scrophulose des enfants 
T Tfk c 11

est employé avec un grand Buccès.
Grande efficacité pour la formation du sang, puis

sant excitant l’appétit, énergique stimulant pour la 
digestion.

L ’Hém atogène ne contenant du reste aucun succédané ferrugineux et 
artificiel est absolument inoffensif pour les dents et n’attaque jamais l’or
ganisme. P rix  de la bouteille, 3 fr. 25. Dépôts dans toutes les phar
macies. P rospectus contenant des centaines d’attesta tions unique
ment médicales gratis e t franco.

NIC0LAY et Cie, Labor. chimico-pharm., ZURICH.

Bicyclettes Durkopp
La meilleure connue jusqu’à 'présent

DURKOPP D I O Ë , 485 franc»
pneum atique 155 francs de plus

Bicyclettes pour garçons depuis 1 7 0  fr-
Le plus grand choix de 

bicycles, bicyclettes e t  tricycles

Agent : Henri M A T H E Y
Une du Stand 6 (Hôtel du Guillaume-Tell)

OU

Sirop de brou de noix ferrugineux
préparé par Fréd. Golliei, pharmacien à Morat. — 18 ans de succès 
et les cures les plus heureuses autorisent à recom m ander cet éner
gique dépuratif pour remplacer avantageusem ent l’huile de foie de 
morue dans les cas suivants :

Scrofnle, Rachitisme chez les enfants, Débilité, Humeurs e t Ylce9 
dn sans, Dartres, Glandes, Ernptlons de la pean, Feux au visage, etc.

Prescrit par de nombreux médecins, ce dépuratif est agréable au goût, se 
digère facilement, sans nausées, ni dégoût.

Reconstltnant, antl-scrofnlenx, anti-rachi tique par excellence pour 
toutes les personnes débiles, faibles, anémiques.

Pour éviter les contrefaçons, dem ander expressém ent le D épnratif 
Golllez, à la m arque des 2 Palmiers.

En flacons de 3 fr. e t 5 fr. 50 ; celui-ci suffit pour la cure d’un 
mois.

Dépôt : Dans tontes les pharmacies. 68

Amidon Crème
Si vous voulez donner une belle 

nuance à vos rideaux, employez
l’ainidon crème

Se vend au 181

Bazar Wanner

A ln n p r  Pour le 23 juin-i u u u i  petit logement, rue du 
Progrès 75. 307 4-1

S’adresser au bureau de Gérances- 
F. RUegger, Chaux-de-Fonds.

ON O FFRE A VENDRE un groB 
chien de garde, race danois. S’adres
ser rue du Collège 21, au m agasin 
d’épicerie. 295

O’est an Gafé de riüspérance, derrière le Casino, que l ’un mange ies meilleures Fondues s


